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1/ RAPPEL SUR L’ORGANISATION ET LE DÉROULEMENT DE 

L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

Afin de satisfaire aux obligations du code de l’environnement et du code de l’urbanisme, la 

commune de Saint-Denis a élaboré deux dossiers distincts de projet de modification de son 

PLU, respectivement numérotés 8 et 9.   

J’ai été désigné en qualité de commissaire enquêteur, par décision n° E22000009 / 97 du 4 

mai 2022, du vice-président du Tribunal Administratif de la Réunion.  

Par l’arrêté n° 1230/2022 du 3 juin 2022, l’adjoint délégué à l’Urbanisme de Saint-Denis a 

prescrit l’ouverture de l’enquête publique conjointe, portant sur les 2 projets de modification 

du PLU, et fixé la période d’accueil du public du lundi 27 juin 2022 au jeudi 28 juillet 2022, 

aux heures et jours ouvrables de la mairie de Saint-Denis.  

La réception du public par moi-même était assurée sur 10 permanences de 3 heures chacune 

programmées à des plages horaires variables (matin ou après-midi), et sur 3 lieux (mairie 

centrale, annexes de Vauban et de Domenjod) afin d’offrir le maximum de possibilités aux 

administrés de s’y rendre, en fonction de leurs disponibilités familiales, personnelles ou 

professionnelles. 

 

 

2/ PARTICIPATION DU PUBLIC 

 

Il est à noter qu’il y a eu une assez faible participation du public lors des permanences (6 ob-

servations). Hors les permanences, 1 seule observation a été recueillie ; quant aux personnes 

venues éventuellement consulter le dossier en mairie, il n’est pas possible d’en communiquer 

le nombre, aucune statistique n’ayant été tenue à cette fin, 

La participation par voie électronique (9 observations), sur l’adresse dédiée à l’enquête en-

quetepubliqueplu@saintdenis.re, a été la plus fournie, comparativement celle des courriers 

déposés en mairie et des lettres postales, qui a été inexistante (0).    

Du point de vue comptable, les observations du public se répartissent selon le tableau sui-

vant : 
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Observations déposées dans le registre en mairie centrale : 6 

Observations déposées dans le registre au centre municipal de Vauban : 1 

Observations déposées lors de la permanence à Domenjod : 0 

Observations adressées par courriel à enquetepubliqueplu@saintdenis.re 9 

Observations adressées par lettre postale ou déposée en mairie 0 

TOTAL des observations  16 

 

Le détail et contenu de ces observations peut être synthétisé comme suit : 

Observations registre mairie centrale :  

 

Référence Identification de la pro-

blématique 

Nature de la problématique 

MC-01 Parcelles AR 210, 211, 

214, 215 et 192, Boule-

vard VAUBAN.  

M. Max MOREAU, ex-

ploitant du bowling, assis-

té de ses architectes 

Le demandeur porte un projet de commerces, 

bureaux, services de proximité et hôtel, sur les 

parcelles sur lesquelles il dispose d’un bail am-

phithéotique.  

Ses terrains étant sis entre la ravine du butor et 

le boulevard Vauban, vu la faible largeur de 

l’assiette, il demande le maintien du projet PLU 

avec hauteur à 15 m, marge de recul à 4 m, mais 

suppression du prospect à 45°.  

MC-02 Emplacement réservé ER 

139 sur parcelle DZ 96 

Mme Maryse RAMSA-

MY, 61 chemin neuf, 

La demandeure est mitoyenne de la parcelle DZ 

96 intégrée à l’ER 139 qui concerne un projet de 

liaison entre le chemin neuf et le chemin haut-

bois. 
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97417, La Montagne (par-

celle DZ 93)  

Elle demande la suppression de cet ER, car elle 

estime que réaliser une voirie de liaison en ces 

lieux étroits, pentus, et enclavés entre des par-

celles habitées, est de nature à créer des nui-

sances au voisinage.   

Elle demande une visite des lieux.  

MC-03 

Complément 

obs MC-01 

Parcelles AR 210, 211, 

214, 215 et 192, Boule-

vard VAUBAN.  

M. Daniel ROUX, archi-

tecte 

Concernant le règlement, le demandeur propose 

d’autoriser les places de stationnement en sur-

faces perméables, afin de récupérer de la cons-

tructibilité effective (par le ratio de surface mi-

nimale perméable par parcelle). 

MC-04 Parcelle CX 271 à Do-

menjod 

M. ZANEGUY Heddy 

Jean David  

Cette parcelle est mitoyenne de la CX 270, qui 

fait l’objet de la modification n° 9 du PLU. Le 

propriétaire présente 2 demandes : 

1/ En partie sud-est, un décalage du zonage Ac 

vers le nord-ouest, afin d’intégrer de la surface 

hors servitude de passage et zone rouge du PPR.  

2/ En partie nord-ouest, élargir la bande Ac. 

Le demandeur joint un extrait graphique avec 

surlignage en jaune de l’assiette concernée par 

sa double demande.  

MC-05 Parcelle CV 134 à Piton 

Bois de Nèfles, chemin 

des noisetiers. 

M. Dominique PLANTE 

Le demandeur constate que sa vaste parcelle est 

principalement classée en A, avec zones R1 et 

R2 du PPR, et de faibles superficies en zone Uh.  

Il demande un agrandissement de la surface 

classée en Uh, sur les parties en R1-R2 du PPR 

qu’il souhaite voir réduire.  

Un extrait graphique est joint à sa demande. 

MC-06 Emplacement réservé ER 

461 devant parcelle 296, 

24 chemin des papayes 

(anciennement cadastrée 

L’ER 461 concerne une mise en alignement du 

chemin des papayers (et prolongement jusqu’à 

la route des ananas). Le demandeur estime que 

cet alignement, qui revient à faire une voirie de 

12 m de large, n’est pas pertinent, car 8 m suffi-
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CT 1479) 

M. Ludovic SAUTRON 

raient aux besoins de la circulation locale.  

Il regagnerait ainsi de la surface constructible de 

parcelle en bordure du chemin, compatible avec 

un projet de seconde construction.  

 

Observations registre Vauban :  

 

Référence Identification de la pro-

blématique 

Nature de la problématique 

VB-01 Aire de convivialité Bd 

Vauban / ravine du Butor 

M. ZENI Thimotée, chef de 

projet à la politique de la 

ville, en charge des QPV.  

Le demandeur questionne la faisabilité de pro-

jets d’économie sociale et solidaire sur cette 

parcelle.  

Les recherches identifient l’assiette de cette aire 

(parcelles AR 162 et AR 192) et un classement 

dont le règlement autorise des activités qui peu-

vent être portées par ce type de projet.  

 

Observations par email :  

 

Référence Identification de la probléma-

tique 

Nature de la problématique 

EM-01 

20/07/2022 

ER 139 chemin Hautbois à la 

Montagne, sur DZ 96.  

M. SAUTRON, parcelle DZ 91 

au 54 chemin Hautbois. 

Le demandeur est très proche de la par-

celle DZ 96 intégrée à l’ER 139 qui con-

cerne un projet de liaison entre le chemin 

neuf et le chemin Hautbois. 

Il demande la suppression de cet ER, car il 

estime que réaliser une voirie de liaison en 

ces lieux étroits, pentus, et enclavés entre 

des parcelles habitées, est de nature à créer 
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des nuisances au voisinage et dangereux 

pour les piétons.    

EM-02 

Doublon de 

MC-02 

25/07/2022 

Emplacement réservé ER 139 

sur parcelle DZ 96 

Mme Maryse RAMSAMY, 61 

chemin neuf, 97417, La Mon-

tagne (parcelle DZ 93)  

Demande suppression de l’ER 139, refor-

mulée par Mme RAMSAMY, qui joint un 

courrier de demande identique de M. BA-

BET, voisin, du 14 avril 2014. 

EM-03 

25/07/2022 

ER 139 chemin Hautbois à la 

Montagne, sur DZ 96.  

M. Cédric STRABACH, par-

celle DZ 89 au 48 bis chemin 

Hautbois, la Montagne. 

Le demandeur demande la suppression de 

l’ER 139, au motif d’une pente de 23 %, et 

de nombreuses difficultés de réalisations, 

les nuisances au voisinage et les aspects 

accidentogènes d’une voirie en ce lieu.  

EM-04 

Doublon de 

MC-03 

26/07/2022 

ER 139 chemin Hautbois à la 

Montagne, sur DZ 96.  

M. Cédric STRABACH, par-

celle DZ 89 au 48 bis chemin 

Hautbois, la Montagne. 

Le demandeur complète son argumenta-

tion en alléguant que le ramassage des 

déchets ne s’effectue pas en aval du n° 48 

du chemin Hautbois, vu sa pente trop éle-

vée.  

EM-05 

26/07/2022 

ER 139 chemin Hautbois à la 

Montagne, sur DZ 96.  

Mme Lyne ABROUSSE, par-

celle DZ 90 au 52 chemin Haut-

bois, la Montagne. 

L’intéressée demande la suppression du 

projet de liaison ER 139, au motif de 

l’excès de pente et d’étroitesse des lieux, 

qui rendront la voirie très dangereuse.  

EM-06 

26/07/2022 

ER 139 chemin Hautbois à la 

Montagne, sur DZ 96.  

M. Victor MAYOT 

L’intéressé demande la suppression du 

projet de liaison ER 139, au motif de 

l’excès de pente et d’étroitesse des lieux, 

qui rendront la voirie très dangereuse, et 

généreront des nuisances sonores. 

EM-07 

26/07/2022 

ER à Bois-de-Nèfles Sainte-

Clotilde 

M. Cancémi Ricquebourg, pro-

Le demandeur, propriétaire de la parcelle 

KD 24 affectée par un emplacement réser-

vé.  

Il s’oppose à ce dernier car il a un projet 
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priétaire parcelle KD 24. de lotissement et de crèche sur la parcelle. 

Commentaire du commissaire enquêteur : 

Il semble d’après mes recherches, qu’il 

s’agit des ER 369 et ER 465.  

EM-08 

27/07/2022 

Complément 

de MC-01 par 

fourniture de 

documents 

Parcelles AR 210, 211, 214, 215 

et 192, Boulevard VAUBAN.  

M. Daniel ROUX, architecte de 

M. Max MOREAU, exploitant 

du bowling de Vauban, porteur 

d’un projet en mitoyenneté de 

ce dernier.  

Pour faire suite aux observations MC-01et 

MC-03, l’architecte du demandeur pré-

sente un projet de commerces, bureaux, 

services de proximité et hôtel, sur les par-

celles (en bail amphithéotique).  

Les terrains, d’une superficie totale de 

5243 m2 ne sont constructibles que sur 

2415 m2, vu la zone R1 du PPR (bord de 

ravine du butor).  

Vu la faible largeur de l’assiette, il de-

mande le maintien du projet PLU avec 

hauteur à 15 m, marge de recul à 4 m, mais 

suppression du prospect à 45°.  

Il estime que son projet entre dans les ob-

jectifs de PRUNEL, notamment pour la 

densification, la diversification d’activités, 

et la végétalisation.  

EM-09 

27/07/2022 

Demande de suppression de 

l’ER 29 

Groupe Opale Alsei 

Le groupe immobilier porte un programme 

de restructuration d’îlot en centre-ville de 

Saint-Denis, qui n’est pas compatible avec 

l’ER 29.  

 

Sur ces 16 observations, 10 concernent 4 ER pour des demandes de modification ou de sup-

pression : ER461, ER465, ER29 et surtout ER 139 qui focalise 7 observations.   

4 observations sont relatives au règlement Uvac dans le quartier Vauban, dont 3 relatives à un 

projet multi activités (commerces, bureaux, services, hôtel), et 1 relatif à l’économie sociale et 

solidaire.  

Enfin, 2 particuliers sollicitent une constructibilité accrue de leur parcelle, dont 1 voisin mi-

toyen de la parcelle faisant l’objet de la M9 du PLU.  
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Dont procès-verbal de synthèse de l’enquête, remis avec copie intégrale des registres et des 

observations formulées par courriel.  

Le vendredi 5 août 2022 

 

        

        

Hubert DI NATALE 

       Le Commissaire Enquêteur 

   
































